
À la mémoire du professeur Jean Pineau 
Notre collègue Jean Pineau, professeur émérite de la Faculté de droit de l’Université de 
Montréal, est décédé le 15 décembre 2013 auprès des siens, à Bergerac là où il était 
né le 23 janvier 1934.


Après une thèse en droit aérien soutenue à Bordeaux en novembre 
1959, Monsieur Pineau, fils de commerçant et petit-fils de 
viticulteurs en Monbazillac, habité par ses racines dordognaises, 
quitte pour le Québec en 1963. Il débute sa carrière universitaire à 
la Faculté de droit de l’Université Laval où il enseigne d’abord le 
droit de la famille. Du Québec, il est frappé par l’absence de 
hiérarchie sociale et des possibilités offertes aux jeunes. Il a alors 
29 ans. 
 
En 1969, le Doyen Jean Beetz invite le professeur Pineau à se 
joindre à l’Université de Montréal et à sa jeune Faculté de droit 

composée, notamment, de Jean-Louis Baudouin, Roger Comtois et André Morel. C’est 
le début d’une carrière qui durera 37 ans. Au cours de celle-ci, le professeur Pineau 
publiera 10 livres dont plusieurs seront réédités. Parmi ceux-ci, celui sur la famille, paru 
pour une première fois en 1972 et réédité en 2006 avec la professeure Marie Pratte, 
maintenant juge au Tribunal de la jeunesse, et celui sur le droit des obligations, dont la 
dernière édition est parue en 2001 avec les professeurs Danielle Burman et Serge 
Gaudet, sont des classiques. Mais Jean Pineau était d’abord et avant tout fier d’avoir 
participé à la formation de plusieurs milliers d’étudiants qui, aujourd’hui, sont devenus 
avocats, notaires, juges ou, encore, politiciens.  
 
L’héritage intellectuel du professeur Pineau est immense et dépasse largement ses 
écrits et ses enseignements. Chose rare dans la vie d’un juriste, il a eu l’opportunité 
d’être lié de très près aux travaux entourant l’adoption du Code civil du Québec en 
1991. L’autorité intellectuelle du professeur Pineau a su marquer de manière décisive le 
processus de codification et c’est ainsi qu’un lecteur avisé retrouve de nombreuses 
traces de son influence. Il a, par la suite, accepté d’associer son expérience et sa 
réputation à d’autres entreprises de codification. C’est ainsi qu’il a su jouer un rôle 
déterminant dans la préparation du nouveau Code civil roumain.  
 
Les qualités professionnelles et intellectuelles du professeur Pineau ont été reconnues 
en 2004 lors des fêtes entourant le bicentenaire du Code civil français. En effet, afin de 
marquer l’importance qu’il a joué dans le rayonnement de la culture juridique française, 
la  légion d’honneur lui a été accordée. De même, hommage universitaire ultime, près 
de 30 collègues se sont réunis dans des Mélanges portant son nom et publiés en 2003 
aux Éditions Thémis. 
 
Mais ce sont aussi, et peut-être surtout, les qualités humaines de l’homme qui ont 
marqué les esprits de tous et qui expliquent l’émotion que son décès, soudain, a causé 



dans la communauté facultaire et dans l’ensemble de la communauté juridique 
québécoise, voire internationale. Monsieur Pineau était un homme discret, empreint 
d’une modestie et d’une réserve qui participaient à son exceptionnel charisme. Doté 
d’un humour marqué par la finesse, il était passionné de musique, d’opéra et des 
plaisirs de la table. Monsieur Pineau a aimé sa terre d’adoption qu’a été le Québec. 
Aujourd’hui, cette terre se souvient de tout ce que Jean Pineau, l’homme et 
l’intellectuel, lui a donné, avec affection et reconnaissance.  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